
ASSOCIATION MAUPAS PLAISANCIERS – MAIRIE – Rue de l’Hôtel de Ville 

85360 LA TRANCHE SUR MER 
N°0853003934 

 

 

                                                                                                                                                              Membre de la FNPP 

 Fédération Nationale de la Plaisance et des Pêches en Mer 

 Membre du CVPLM 

 Comité Vendéen de la Pêche de Loisir en Mer  

Site : www.maupas-plaisanciers.com 

 

   

 

  

 

 
Jacques FLATIN                                                                                         

INFO OCTOBRE 2023  
Président 

Tél. 07 61 18 49 01  
Email : jacques.flatin@gmail.com 

  

________________________________________________________________________________________ 
 

LE MOT DU PRESIDENT 
 
La belle météo constatée en ce début du mois d’octobre peut laisser un goût amer pour certains en constatant 
l’absence de la navette. 
Quelques un d’entre vous qui avaient fait sortir leur bateau par un professionnel ont changé d’avis et ont 
demandé à ce même professionnel de remettre leur bateau à la mer. 
Certes la Navette pourrait rendre de grands services aux pêcheurs matinaux et aux plaisanciers des WE ; 
mais il faut comprendre et admettre que cela représente un coût supplémentaire pour la commune et qu’il 
faudrait prévoir la météo de septembre et d’octobre dès l’embauche des pilotes de la navette. (En mai). 
 
Le temps libre dégagé par les membres du Bureau a permis de travailler sur l’année 2024. 
 
Ludovic GUIDEZ après avoir lancé les ateliers pêche fin aout, travaille sur ce concept et vous proposera 
divers ateliers qui devraient intéresser beaucoup d’entre vous. 
 
Il peaufine un nouveau style de concours de pêche. Trois concours seront proposés en 2024. 
Le premier sera réservé aux adhérents de l’AMP ; les deux autres se dérouleront avec nos amis de JARD sur 
MER l’un dans la zone de pêche de Jard sur mer et l’autre dans la zone de pêche de La Tranche sur mer.  
Cette confrontation amicale sera organisée avec un nouveau règlement et remise des lots à la suite de la 
pesée. 
Un classement regroupant les résultats des deux concours JARD/La Tranche permettra de se retrouver pour 
un super classement devant le verre de l’amitié. 
 
Ludovic a également travaillé sur de nouveaux avantages réservés aux adhérents de l’AMP. Toutes les 
précisions vous seront données dans la prochaine Info de novembre 2023 et seront largement expliquées 
dans le nouveau site de notre Association. https://www.maupas-plaisanciers.com/amp/ 
Dès aujourd’hui voici les premières informations sur les remises obtenues : 
  Vendée Marine 10% uniquement sur articles de pêche 
  Marine Service  10% sur articles de pêche et sur matériel selon liste à fournir par MS 
  Coop Maritime de l’Aiguillon 10% sur magasin pêche lors d’un WE à convenir 
  Magasin de pêche de Luçon RIVA PECHE 10% articles de pêche sauf sur les appâts 
 

LE MOT DU VICE PRESIDENT 
 
Magnifique fin de saison 2023 qui nous projette avec enthousiasme vers 2024. Il est vrai que nous avons pu 
profiter et que nous profitons encore de la mer pour ceux qui ont retardé la sortie de leur bateau. De 
nombreuses nouveautés ont fait leur apparition cet été. Continuer à innover et dynamiser notre association 
reste le rôle de chaque membre du Bureau avec l'aide de toutes les bonnes volontés parmi les adhérents. 
Au travail. 
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En dehors de l'activité pêche pilotée de main de maitre par Ludovic, notre rôle reste de promouvoir au 
maximum la plaisance en organisant pour nos adhérents des sorties découvertes et profiter de notre zone 
nautique. 
Les manifestations et activités seront nombreuses en 2024 et ce sera une belle occasion de rassembler du 
monde. Des améliorations en matière de médiatisations de nos activités sont indispensables Des efforts de 
communication sont envisagés, création d'affiches et de visuels pour identifier plus efficacement nos activités 
 

 
LE MOT DE LA SECRETAIRE 
 
Nous regardons pour mettre en place la possibilité de payer votre cotisation 2024 par carte bleue via un site 
sécurisé. 
 
Les Tarifs 2024 validés par votre Bureau ont été fixés de la manière suivante : 

 Adhérents 45 euros  
 Sympathisants 29 euros. 

 
Le calendrier 2024 est en préparation. Vous pouvez m’adresser vos suggestions par email à mon adresse 
sylvie.flatin@gmail.com 
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